
Département des Hautes-Pyrénées 

Commune de ARIES-ESPENAN 

 

 

Procès Verbal du Conseil Municipal du 9 juin 2023 
 

Présents : Yvé Bidou, Jean-Marc Cadéac, Claudine Loudet, Marie-Chantal Verdier et  Isabelle Gandit (Maire). 

Absents excusés : Jérôme Verdier (procuration à M-Chantal Verdier) et Patrick Lefèvre (procuration à Isabelle Gandit). 

Secrétaire de séance : Jean-Marc Cadéac. 

Approbation des 2 PV des Conseils Municipaux précédents 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité les procès-verbaux des 3 février et 30 mars 2023. 

 

Désignation des Délégués aux Elections Sénatoriales 
Avec 7 suffrages obtenus, Madame Isabelle Gandit a été proclamée élue déléguée titulaire au 1er tour. 
Avec 7 suffrages obtenus, Mme Marie-Chantal Verdier, Mme Claudine Loudet et M. Yvé Bidou ont été proclamés élus suppléants au 1er tour. 
 

Présentation et vote de la Décision Modificative 
Quelques ajustements sont nécessaires compte tenu d’une erreur d’écriture au BP et de la demande de notre nouvelle perceptrice d’imputation 

comptable de certaines dépenses. 

En Fonctionnement 

• Travaux en régie   – 2000 € 

• Coupe de bois   + 3 000 € 

• Achats et variation stock + 1 000 €  

En investissement  

• Installation de Matériel   +13 000 € 

• Eclairage Public   + 4 200 € 

• Travaux Logements  + 6 000 € 

• Immobilisation en Cours  - 23 200 €                

Cette décision modificative est donc neutre. 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité. 
 

Information Ponts 
 

Le Bureau d’étude LTP est venu pour une expertise complémentaire et prévoir les études et dossiers préalables pour répondre aux exigences de 
la lo sur l’eau. Il confirme que les désordres sur le pont d’Ariès sont moins graves et peuvent se résoudre assez facilement dès que les autorisations 
sont obtenues. 
Pour le pont d’Espenan, la situation est plus compliquée car en plus du renforcement de piles, il faut refaire le tablier. Il faudra également intervenir 
hors saison pour ne pas perturber le fonctionnement du camping et installer une passerelle pour désenclaver. 
L’Etat devrait mobiliser de la DETR et des crédits spéciaux. A suivre à la Loi de Finances 2024. 
En attendant, il est proposé de solliciter une aide au titre de la DETR de 50 % des premiers travaux d’étude estimés à 5 000 €. Approuvé. 
 

Infos logements 
• Achèvement de la réfection électrique au Francingues Bas Nord ; attente du Consuel pour le branchement du Compteur au nom du 

locataire. 

• Devis à faire pour 2024 pour le Logement bas Sud. 

• Pose de WMC pour régler les problèmes d’humidité des salles d’eau refaites. 
Approuvé. 

 

Info Comité d’Animation 
L’ancienne équipe indique être démissionnaire ce qui sera acté lors de la prochaine assemblée générale. Pour l’instant nous fonctionnons 
ensemble : nous faisons, je présente les dépenses, je paie, j’envoie le bilan de l’action (ex Œufs) et on me rembourse. Il serait bon que 2 ou 3 
conseillers s’impliquent pour aider à l’organisation. 
 

Le Secrétaire de séance,       Le Maire, 


